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NOTE 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: délégations 

Objet: Réunions du Conseil européen pendant le second semestre de 2023 
  

Conformément à l'article 1er, paragraphe 1, du règlement intérieur du Conseil européen, et en étroite 

coopération avec la future présidence espagnole du Conseil, les délégations trouveront ci-après les 

dates envisagées par le président du Conseil européen pour les réunions du Conseil européen 

pendant le second semestre de 2023: 

- 26-27 octobre; 

- 14-15 décembre. 
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